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Le mot du directeur
L’Université de Rennes 1 propose depuis plus de 20 
ans des formations en alternance : apprentissage et 
contrat de professionnalisation. La loi n° 2018-771 du 
5 septembre 2018 pour la « liberté de choisir son avenir 
professionnel » a permis d’accélérer le développement 
de l’offre et c’est aujourd’hui environ une centaine de 
formations qui sont assurées selon ces modalités et, ce 
qui est nouveau, sur l’ensemble des pôles de formation 
de l’université (Droit-Économie-Gestion-Philosophie, 
Santé, Sciences et Ingénierie, Technologie) et dans 
presque toutes ses composantes. 

Une formation en alternance met en lien l’expérience 
professionnelle développée en entreprise et les 
enseignements dispensés dans nos formations. Elle 
doit être gérée. L’alternance, comme les stages, ne 
constitue en effet pas une modalité qu’il suffirait de 
mettre en place pour permettre aux jeunes d’acquérir 
une formation et une pratique professionnelle. Elle 
requiert un suivi rigoureux et nécessite la mobilisation 
partagée des alternants, des maîtres d’apprentissage 
en entreprise, des tuteurs universitaires et des 
responsables de formation dont le rôle est 
prépondérant.

Pilote du dispositif, le responsable de formation  
supervise en effet la formation dans son ensemble. 
Il valide le dossier de candidature de l’alternant et 
qui approuve les missions qui lui seront confiées 
en entreprise. Il coordonne l’équipe pédagogique : 
enseignants-chercheurs et professionnels associés qui 
enseignent dans le diplôme. Il prépare le calendrier de 
l’alternance. Il est le garant du bon déroulement de la 
formation, de l’entrée à la délivrance du diplôme…. 

Ce document a pour vocation d’apporter les éléments 
de compréhension des enjeux et des étapes d’une 
ouverture de formation en apprentissage, puis de son 
pilotage par le responsable de formation. Il permet 
également un mode d’emploi simplifié. Des liens sont 
proposés pour renvoyer plus précisément vers les 
documents complets sur des points précis.

Les chargé·e·s de mission du service formation continue 
et alternance sont vos interlocuteurs privilégiés sur 
ces questions ; n’hésitez pas à les contacter pour 
être accompagné dans votre projet d’ouverture d’une 
formation en apprentissage.

Laurent BIRONNEAU
Vice-président Formation continue 
et alternance
Directeur du service formation 
continue et alternance
Université de Rennes 1
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POURQUOI OUVRIR UNE 
FORMATION EN APPRENTISSAGE ? 
L’alternance : un parcours gagnant
L’alternance s’est largement développée ces 10 dernières années grâce à un principe clair : le partage 
du temps de formation entre l’organisme de formation (formation théorique) et l’entreprise (formation 
pratique). Renforcé par la loi Avenir professionnel de 2019, le développement de l’alternance est 
devenu incontournable d’autant que le modèle fonctionne très bien dans l’enseignement supérieur. 

L’alternance s’articule autour de 2 types de contrats : le contrat d’apprentissage (traité dans ce 
guide) et le contrat de professionnalisation. 
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Le contrat 
d’apprentissage

Le contrat de 
professionnalisation

Le contrat d’apprentissage est un 
contrat de travail conclu entre un 
employeur et un salarié. Son objectif 
est de permettre à un jeune de suivre 
une formation générale, théorique 
et pratique, en vue d’acquérir un 
diplôme d’État (CAP, BAC, BTS, 
Licence, Master, etc.) ou un titre à 
finalité professionnelle inscrit au 
Répertoire National des Certifications 
Professionnelles (RNCP), dont 
l’ensemble des titres professionnels 
relevant du ministère chargé de 
l’emploi. 

Le contrat de professionnalisation 
est un contrat de travail conclu entre 
un employeur et un salarié. Il permet 
l’acquisition, dans le cadre de la 
formation continue, d’une qualification 
professionnelle (diplôme, titre, certificat 
de qualification professionnelle…) 
reconnue par l’État et/ou la branche 
professionnelle. L’objectif est l’insertion 
ou le retour à l’emploi des jeunes et des 
adultes.

Ce contrat s’adresse aux jeunes jusqu’à 
30 ans, ainsi qu’à toute personne plus 
âgée, reconnue travailleur handicapé 
ou ayant un projet de création ou de 
reprise d’entreprise.

Ce contrat s’adresse aux jeunes âgés de 
16 à 25 ans révolus afin de compléter 
leur formation initiale, aux demandeurs 
d’emploi âgés de 26 ans et plus, aux 
bénéficiaires du Revenu de Solidarité 
Active (RSA), de l’Allocation Spécifique 
de Solidarité (ASS), l’Allocation Adulte 
Handicapé (AAH) ou personnes 
ayant bénéficié d’un Contrat Unique 
d’Insertion (CUI).

Il est possible de faire son 
apprentissage dans les entreprises 
du secteur privé (y compris les 
associations), les entreprises de travail 
temporaire, ou au sein du secteur 
public non industriel et commercial 
(dont les 3 fonctions publiques).

Le contrat de professionnalisation peut 
être conclu par une entreprise de droit 
privé ou un établissement public à 
caractère industriel et commercial. En 
revanche, il ne peut pas être conclu par 
un employeur public (État, collectivités 
territoriales et établissements publics à 
caractère administratif).

La rémunération minimum de 
l’apprenti est calculée en pourcentage 
du SMIC. Elle dépend à la fois : de 
l’âge de l’apprenti, de l’année de 
la formation suivie et du diplôme 
(licence professionnelle, master 1, 
master 2). Elle peut également varier 
selon la convention de branche ou la 
convention collective de l’entreprise.

La rémunération est calculée en 
fonction de l’âge de l’alternant et en 
pourcentage du SMIC.

Pour en savoir + : 
• Texte officiel sur le contrat d’apprentissage : https://bit.Ly/contrat-app
• Texte officiel sur le contrat de professionnalisation : https://bit.Ly/contrat-prof
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Le tuteur 
pédagogique

À l’université, il assure le lien entre 
la mise en pratique en entreprise et 
l’acquisition théorique en centre de 
formation. Il veille au bon déroulement 
de l’année de formation de l’alternant 
au sein de son entreprise d’accueil 
et assure un suivi pédagogique sur 
la réalisation de ses missions. Il est 
l’interface « organisme de formation » 
du maître d’apprentissage..

Le maître 
d’apprentissage
En entreprise, il assure la 
transmission de savoir-faire, 
de méthodes de travail et veille 
à la réalisation des missions et 
des projets de l’alternant.  
Il est l’interface « entreprise » 
du tuteur pédagogique.

Il est la personne directement 
responsable de la formation 
de l’alternant au sein de 
l’entreprise.

Le Service 
Formation 

Continue et 
Alternance (SFCA)

L’équipe de chargé·e de 
mission et d’assistant·e de 
formation gère la partie 
administrative (suivi du contrat, 
attestation de présence...). 
Au quotidien, ce sont des 
interlocuteurs privilégiés.

Le responsable  
de formation

À l’université, le responsable 
pédagogique pilote la formation 
dans son ensemble. C’est lui qui 
valide le dossier de candidature 
de l’alternant et qui approuve les 
missions qui lui seront confiées en 
entreprise. Il coordonne l’équipe 
pédagogique : enseignants-
chercheurs et professionnels 
associés qui enseignent dans le 
diplôme. Il est le garant 
du bon déroulement 
de la formation, de 
l’entrée à la délivrance 
du diplôme.

L’alternant
Son objectif est d’acquérir de nouvelles 

compétences grâce à un apport théorique 
et une mise en pratique de ses acquis. Il 

est l’acteur principal de sa formation, 
de l’obtention de son diplôme et de 

la réussite de son projet 
professionnel.

Les acteurs de l’alternance
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QUELLES PARTICULARITÉS POUR 
UNE FORMATION EN APPRENTISSAGE ? 
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Références réglementaires : 
• Code du travail : missions des centres de formation d’apprentis - article L6231-2
• www.alternance.emploi.gouv.fr : rubrique Organisme de formation

Un contexte réglementaire spécifique
Prendre connaissance des obligations légales et réglementaires et se doter de l’organisation et des 
outils pour y répondre, c’est l’objet de ce guide.

Une procédure interne à l’Université
Il est impératif de faire voter l’ouverture dans les instances de la composante.

Déposer un dossier de demande d’ouverture auprès de la DFVU (Direction de la Formation et de la 
Vie Universitaire), en respectant le calendrier établi.

Le portage par un CFA
Une formation en apprentissage est obligatoirement adossée à un CFA : l’Université de Rennes 1 
possède son propre CFA géré au sein du SFC qui depuis le 11 octobre 2019 est devenu SFCA de 
Rennes 1 (service de formation continue et alternance). 

Chaque formation est identifiée par un numéro « code de diplôme » ; le SFCA se charge de collecter 
ce numéro.

Par ailleurs, le CFA a l’obligation légale de mettre en place un conseil de perfectionnement et de tenir 
une comptabilité analytique séparée.
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Les missions d’un CFA
Les missions résumées du CFA sont les suivantes : 

• Accompagner les personnes, y compris celles en situation de handicap, souhaitant s’orienter ou se 
réorienter par la voie de l’apprentissage, en développant leurs connaissances et leurs compétences 
et en facilitant leur intégration en emploi.

• Appuyer et accompagner les candidats à l’apprentissage dans leur recherche d’un employeur.

• Assurer la cohérence entre la formation dispensée en leur sein et celle dispensée au sein de 
l’entreprise.

• Informer, dès le début de leur formation, les apprentis de leurs droits et devoirs et des règles 
applicables en matière de santé et de sécurité en milieu professionnel.

• Permettre aux apprentis en rupture de contrat la poursuite de leur formation pendant six mois, 
tout en les accompagnant dans la recherche d’un nouvel employeur.

• Apporter un accompagnement aux apprentis pour prévenir ou résoudre les difficultés d’ordre social 
et matériel susceptibles de mettre en péril le déroulement du contrat d’apprentissage.

• Favoriser la mixité en sensibilisant les formateurs, les maîtres d’apprentissage et les apprentis à 
la question de l’égalité entre les femmes et les hommes, ainsi qu’à la prévention du harcèlement 
sexuel au travail.

• Encourager la mixité des métiers et l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

• Favoriser la diversité en sensibilisant les formateurs, les maîtres d’apprentissage et les apprentis à 
l’égalité des chances et à la lutte contre toutes formes de discriminations.

• Encourager la mobilité nationale et internationale des apprentis en nommant un référent.

• Assurer le suivi et l’accompagnement des apprentis quand la formation est dispensée en tout ou 
partie à distance.

• Évaluer les compétences acquises par les apprentis, y compris sous la forme d’un contrôle continu.

• Accompagner les apprentis ayant interrompu leur formation et ceux n’ayant pas, à l’issue de leur 
formation, obtenu de diplôme ou de titre à finalité professionnelle vers les organismes susceptibles 
de les accompagner dans la définition d’un projet de poursuite de formation.

• Accompagner les apprentis dans leurs démarches pour accéder aux aides (financières, sociales…). 



QUELLES ÉTAPES POUR OUVRIR UNE 
FORMATION EN APPRENTISSAGE ? 
Étape 1 - Analyser le besoin en formation
Les objectifs de la formation doivent répondre aux besoins du territoire, d’une branche professionnelle,  
voire d’une entreprise. Il est essentiel de co-construire le programme de formation avec les partenaires 
socio-économiques, en lien avec le chargé de mission du SFCA.

Étape 2 - L’adaptation de la formation à l’alternance : 
le planning 
• En apprentissage, la période en formation doit représenter 25% minimum du temps du 

contrat, soit pour un contrat d’un an, 400 heures minimum en formation sur la base de 1 607 
heures par an.

• Les apprentis doivent être présents sur site 35 heures par semaine (cours, TD, projet…).
• L’alternance entre période de cours et période en entreprise est réelle (pas de période de stage 

regroupée en fin d’année uniquement). 
• Elle doit également être adaptée à la répartition géographique des entreprises cibles et à leur 

période d’activité (si les entreprises sont éloignées : privilégier une l’alternance au minimum à la 
semaine ; éviter les enseignements lors des périodes fiscales pour les comptables, de soldes pour 
le commerce…).

• Le planning doit être établi en amont de la formation et ne peut être modifié en cours d’année (sauf 
cas exceptionnel).

• Les périodes d’examen doivent être comprises dans la durée du contrat d’apprentissage. 
• Un contrôle des présences doit être systématiquement effectué par demi-journée (feuilles 

d’émargement établies spécifiquement et fournies par le SFCA, en conformité avec la réglementation 
en vigueur).

Étape 3 - Le suivi des apprentis
Recherche de terrain d’alternance
La composante doit accompagner les candidats dans leur recherche d’entreprise : 

• En informant les entreprises partenaires de l’ouverture de la formation en apprentissage ;
• En explicitant les missions pouvant être exercées sur le terrain et en repérant les entreprises cibles. ; 
• En communiquant sur la formation.
Le SFCA peut vous accompagner dans cette phase par : la mise en place de campagne de 
communication, une étude de besoin, la participation à des salons, la mise à disposition d’offres 
d’alternance (JobTeaser), l’organisation de Job-dating… 

Accompagnement des apprentis
Au sein de votre équipe pédagogique, vous devez désigner un tuteur dont la mission est 
d’assurer le suivi des apprentis tout au long de leur parcours de formation. Il s’assure du maintien de 
la cohérence pédagogique entre les enseignements en centre et la mise en pratique en entreprise 
au regard des objectifs visés par la certification.

À noter : le nombre d’apprentis suivis par chaque tuteur peut varier d’une formation à l’autre.
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Au sein de l’entreprise, un maître d’apprentissage est désigné parmi les salariés. Ses principales 
missions sont les suivantes : 

• garantir la mise en place des conditions d’accueil et d’intégration de l’alternant ;
• participer activement à la formation de l’apprenti en veillant à la bonne acquisition des savoir-faire 

professionnels en lien avec les objectifs de la formation.

Le suivi de l’apprenti est obligatoire et est conjointement assuré par le tuteur en centre et le maître 
d’apprentissage en entreprise. Il se matérialise par des temps d’échanges réguliers par le biais :

• D’une visite du tuteur en entreprise obligatoire au minimum une fois par an ;
• D’un « livret d’apprentissage » : ce support, sous format « papier » ou numérique, permet de faire 

le lien entre le CFA et le maître d’apprentissage.

Le SFCA propose différents modèles et vous accompagne dans leur prise en mains. 
Un guide du maître d’apprentissage et un guide du tuteur pédagogique sont à votre 
disposition : intranet.univ-rennes1.fr/formation-continue

Étape 4 - Évaluer la formation
C’est une étape essentielle et incontournable : elle permet de mesurer la satisfaction des apprentis et 
des entreprises, de vérifier l’adéquation entre la formation proposée et les besoins en compétences, 
ceux-ci pouvant être évolutifs et de procéder aux ajustements nécessaires. 

La relation partenariale s’en trouve renforcée et fidélisée.
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QUEL EST LE RÔLE DU 
RESPONSABLE DE FORMATION ? 
En interaction avec le SFCA, le responsable de formation devra plus spécifiquement assurer :

L’ingénierie 
technique et 
pédagogique 
du dispositif de 
formation 

• Élaboration du dossier d’habilitation s’il s’agit d’une nouvelle formation.
• Définition du programme pédagogique, en lien avec l’équipe 

pédagogique et des représentants professionnels, tenant compte des 
périodes de mise en application en entreprise. Le programme sera 
défini si possible sous forme de blocs de compétences.

• Rédaction des modalités de contrôle des connaissances et des 
compétences (MCCC).

• Constitution de l’équipe pédagogique.
• Rédaction de la plaquette de présentation en lien avec le SFCA.

Participation 
à l’élaboration 
du budget

• Estimation des recettes et des dépenses de la formation en lien avec le 
SFCA.

Recrutement 
des étudiants

• Étude des dossiers de candidature.
• Sélection des candidats (sous réserve qu’ils trouvent une entreprise 

d’accueil).
• Mise en relation candidats/entreprises en lien avec le SFCA et les outils 

mis à disposition (JobTeaser…).

Gestion et 
sécurisation de 
l’organisation 
du travail 
pédagogique

Préambule : par « sécurisation » il est entendu que le responsable de 
formation sera responsable de la bonne organisation de la formation, y 
compris en cas d’absence des intervenants. Pour permettre l’émergence 
de solutions, il pourra solliciter l’aide du SFCA. 

Le responsable de formation a donc la responsabilité de : 
• La préparation des emplois du temps respectant l’alternance.
• L’accueil, l’encadrement et le suivi des apprentis durant l’année (avec les 

autres membres de l’équipe pédagogique).
• L’organisation des visites en entreprise.
• La signature des fiches d’émargement.
• Le respect du règlement intérieur par les alternants.
• L’animation de l’équipe pédagogique par des réunions de concertation.
• La mise en place du jury pour la délivrance des diplômes.

Participation 
à l’élaboration 
du processus 
d’évaluation

• Contribution à la collecte des données d’évaluation de la formation en 
lien avec le SFCA.

• Organisation d’un conseil de perfectionnement constitué d’enseignants, 
de professionnels et d’étudiants ; il s’agit d’une instance consultative 
qui participe à l’évaluation de la formation, et propose des évolutions, 
notamment en veillant à l’adaptation du contenu aux attentes du 
monde socio-économique.

• Pilotage des actions correctives.
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En résumé
Ouvrir une formation en apprentissage c’est :

• Proposer un calendrier et un programme permettant à l’apprenti d’alterner une formation 
pratique en entreprise et des enseignements dispensés pendant le temps de travail.

• Organiser un dialogue régulier entre l’entreprise et l’établissement de formation pendant toute la 
période de formation de l’apprenti. Ce suivi est tracé dans le livret d’apprentissage.

• Accompagner les apprentis dans leur recherche de terrain d’alternance et tout au long de leur 
parcours d’apprentissage.

• Travailler en étroite interaction avec le SFCA.
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POUR ALLER PLUS LOIN
Le statut d’apprenti en bref : 
• Age : jusqu’à 30 ans (35 si poursuite d’un parcours en apprentissage) 
• Conditions de travail pour les apprentis de + 18 ans : identiques aux autres salariés de 

l’entreprise (mêmes droits, mêmes obligations)
• Période d’essai de 45 jours en entreprise
• Rémunération : en fonction de l’âge et de l’année de formation (en janvier 2021)

La rémunération brute mensuelle minimale d’un apprenti :

16 à 17 ans 18 à 20 ans 21 à 25 ans 26 ans et +

1er année 27% du SMIC, 
soit 419,74 €

43% du SMIC,  
soit 668,47 €

Salaire le + élevé 
entre 53% du SMIC 
(soit 823,93 €) et 53% 
du salaire minimum 
conventionnel 
correspondant à l’emploi 
occupé pendant le 
contrat d’apprentissage

100% du SMIC

Salaire le + élevé entre 
le SMIC (1 554,58 €) 
et le salaire minimum 
conventionnel 
correspondant à l’emploi 
occupé pendant le 
contrat d’apprentissage

2e année 39% du SMIC , 
soit 606,29 €

51% du SMIC, 
soit 792,84 €

Salaire le + élevé 
entre 61% du SMIC 
(soit 948,30 €) et 61% 
du salaire minimum 
conventionnel 
correspondant à l’emploi 
occupé pendant le 
contrat d’apprentissage

3e année 55% du SMIC , 
soit 855,02 €

67% du SMIC, 
soit 1 041,57 €

Salaire le + élevé entre 
78% du SMIC (soit 
1 212,58 €) et 78% 
du salaire minimum 
conventionnel 
correspondant à l’emploi 
occupé pendant le 
contrat d’apprentissage

L’apprenti préparant une licence professionnelle en 1 an bénéficie d’une rémunération 
correspondant à une 2e année de contrat.

Références réglementaires : 
• travail-emploi.gouv.fr/formation-professionnelle > Formation en alternance > Apprentissage
• Portail de l’alternance : www.alternance.emploi.gouv.fr
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DE LA CANDIDATURE À L’ENTRÉE EN FORMATION : LE PARCOURS DE L’APPRENTI 
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JE CANDIDATE
en ligne

JE RECHERCHE
une entreprise

L’entreprise RETIENT
ma CANDIDATURE

CONTRAT 
D’APPRENTISSAGE

CONTRAT DE 
PROFESSIONNALISATION

DEMANDE
de mise en place 

de contrat

DESCRIPTION
des missions

VALIDATION
des missions

TRANSMISSION à l’entreprise : 

CERFA pré-rempli

Programme et planning

Convention de formation

SIGNATURE 
du contrat entre le stagiaire,

l’entreprise et le SFCA

ENVOI DES DOCUMENTS
signés pour valider le dossier

INSCRIPTION PÉDAGOGIQUE
auprès de la composante

ENTRÉE EN 
FORMATION 

JE SUIS ACCEPTÉ
en formation

UNIVERSITÉ ENTREPRISE

UNIVERSITÉ
(SFCA)

ENTREPRISE ORGANISME
FINANCEUR

 ▶ candidatures.univ-rennes1.fr

L’ALTERNANCE : DE LA CANDIDATURE A L’ENTRÉE EN FORMATION
ÉQUIPE
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L’ENGAGEMENT QUALITÉ
À ce jour, le service formation continue et alternance (SFCA) de 
l’Université de Rennes 1 est détenteur de 2 certifications qualité :

Le certificat de qualification OPQF1 : obtenu pour la première fois 
en 2016, il vient d’être renouvelé pour 4 années (période 2020-2024).

La certification qualité FCU-Bureau Veritas Certification2 : elle a 
été obtenue pour la première fois en octobre 2020 pour 3 années 
(période 2020-2023).

Ces deux certifications reconnaissent le professionnalisme, la qualité 
des prestations et la satisfaction des stagiaires et des partenaires 
du SFCA de l’Université de Rennes 1. Elles sont reconnues par les 
entreprises et dans le monde des acteurs de la formation professionnelle et constituent un 
atout en terme de visibilité sur un marché devenu très concurrentiel.

Pour le bénéfice des stagiaires et des entreprises clientes, et parce que la réglementation3 
nous y contraints désormais, le SFCA affiche sa volonté d’engager son équipe et les équipes 
pédagogiques dans la poursuite de cette démarche de progrès permanente pour garantir :

• des prestations de qualité en formation continue, en alternance et en validation des acquis 
de l’expérience ;

• des pratiques de la formation coordonnées et performantes ;
• une réponse juste aux besoins exprimés par les entreprises et par les individuels.

Dans le cadre de sa certification qualité, le SFCA répond aux audits organisés par les 
organismes certificateurs dans le respect des modalités prévues à l’arrêté du 6 juin 2019 
relatif aux modalités d’audit associées au référentiel national mentionné à l’article D. 6316-
1-1 du code du travail. 

Ces audits externes (audits initiaux, de surveillance, de renouvellement) sont organisés 
chaque année et doivent permettre le recueil et l’analyse des informations concernant les 
processus et les modes opératoires, ainsi que les documents décrits dans les référentiels 
des certifications et qualifications visées. 

Les certificateurs font ainsi état d’un rapport d’audit précisant les écarts constatés (non-
conformité mineure ou majeure), auquel le SFCA a obligation de répondre par la mise 
en œuvre d’un plan d’actions correctives. Sur présentation de ces actions correctives, les 
organismes certificateurs décident du maintien ou de la suspension des certifications 
visées. 

Par ailleurs, le SFCA est susceptible d’être contrôlé à tout moment par les organismes 
financeurs de ses prestations. Il tient à la disposition de tout financeur tout élément 
demandé permettant d’évaluer la conformité de la preuve au regard des exigences 
réglementaires. Une non-conformité avérée annule les financements sur l’action contrôlée.

1 - L’ISQ, seul organisme de qualification des entreprises de prestations de services intellectuels en France à délivrer ce type 
de qualification, est accrédité par le Cofrac (Comité français d’accréditation) selon la Norme NF X50-091 sous le n° 4-0528.  
www.isqualification.com

2 - Réf : Certification des organismes de formation – Bureau Veritas

3 - Réf : Décret n° 2015-790 du 30 juin 2015 relatif à la qualité des actions de la formation professionnelle continue - 
Ministère du Travail, de l’Emploi et de l’Insertion (travail-emploi.gouv.fr) - Décret n° 2019-564 du 6 juin 2019 relatif à la 
qualité des actions de la formation professionnelle - Légifrance (legifrance.gouv.fr)
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Charte qualité du service formation continue et 
alternance
Le service formation continue et alternance (SFCA) de l’Université de Rennes 1 est engagé dans une 
démarche qualité telle que définie par la loi n° 2014-288 du 5 mars 2014 relative à la formation 
professionnelle, à l’emploi et à la démocratie et renforcée par la loi n° 2018-771 du 5 septembre 
2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel.

La présente charte qualité traduit la démarche d’amélioration continue du service et précise les 
engagements de la Direction en matière de qualité au bénéfice des stagiaires et des alternants, 
des entreprises, des équipes pédagogiques, de la gouvernance de l’Université de Rennes 1, des 
partenaires emploi-formation, des personnels du SFCA...

Le SFCA s’engage à se conformer aux critères et exigences des certifications et qualifications qualité 
dont il est détenteur.

Pour cela, le SFCA :

•  élabore et met en place des procédures et des outils visant à maintenir en permanence une 
réactivité et un niveau de service satisfaisants ;

•  établit avec l’ensemble de ses partenaires une relation qui contribue à l’amélioration de son 
efficacité ;

•  effectue une veille régulière en matière d’évolution des métiers, des compétences et des 
innovations pédagogiques ;

•  s’assure de la conformité des locaux de formation, des conditions matérielles et pédagogiques.

La Direction impulse cette dynamique d’amélioration continue et s’engage à :

•  communiquer sur sa politique qualité auprès des personnels et des partenaires ;
•  faire comprendre, respecter et appliquer la politique qualité ;
•  s’assurer que les personnels du SFCA disposent des ressources et moyens nécessaires à 

l’application de cette politique qualité ;
•  organiser une revue de direction a minima trimestrielle pour s’assurer de la mise en œuvre de 

cette politique qualité (plan d’actions suivis, évalués et revues).

Le Directeur confie à la responsable qualité les missions de :

•  s’assurer que les processus nécessaires au système de management de la qualité sont établis, 
mis en œuvre et entretenus ;

•  mettre en place les mesures correctives nécessaires ;
•  piloter les démarches de certification et de qualification ;
•  rendre compte à la Direction du fonctionnement du système de management de la qualité et de 

tout besoin d’amélioration.

Le SFCA s’engage à fournir tout élément de preuve ou document exigé lors d’un audit ou d’un 
contrôle en amont, pendant ou après la prestation.



18

PÔLE SCIENCES
CAMPUS DE BEAULIEU (RENNES)
• ESIR - École Supérieure d’Ingénieurs de 
Rennes

• ISTIC - UFR Informatique-électronique

  � Guillaume RIOU 
guillaume.riou@univ-rennes1.fr

• OSUR - Observatoire des Sciences de 
l’Univers de Rennes

• UFR Mathématiques
• SPM - UFR Sciences et propriétés de la 
matière

• SVE - UFR Sciences de la vie et de 
l’environnement

  � Florence MORFOISSE 
florence.morfoisse@univ-rennes1.fr

• UFR de Philosophie

  � Élise LEBEGUE 
elise.lebegue@univ-rennes1.fr

• IUT de Rennes

  � Anthony CHOLLET 
anthony.chollet@univ-rennes1.fr

  � Charlotte CAVALAN 
charlotte.cavalan@univ-rennes1.fr

LANNION
• ENSSAT- École Nationale Supérieure des 
Sciences Appliquées et de Technologie

• IUT de Lannion

  � Marie JEZEQUEL 
marie-christine.jezequel@univ-rennes1.fr

SAINT-BRIEUC
• Antenne de la faculté de Droit et de science 
politique

  � Elise LEBEGUE 
elise.lebegue@univ-rennes1.fr

• IUT de Saint-Brieuc

  � Anne GERNIER 
anne.gernier@univ-rennes1.fr

SAINT-MALO
• IUT de Saint-Malo

  � Franck BAHOFF 
franck.bahoff@univ-rennes1.fr

PÔLE DROIT - ÉCONOMIE - 
GESTION
CAMPUS CENTRE (RENNES)
• Faculté de Droit et de science politique
• IPAG - Institution de Préparation à 
l’Administration Générale

  � Élise LEBEGUE 
elise.lebegue@univ-rennes1.fr

• Faculté des Sciences économiques

  � Céline PIOT 
celine.piot@univ-rennes1.fr

• IGR-IAE Rennes

  � Chrystèle ALIX-PELTOT 
chrystele.alix@univ-rennes1.fr

  � Stéphane BERGUE 
stephane.bergue@univ-rennes1.fr

PÔLE SANTÉ
CAMPUS DE VILLEJEAN (RENNES)
• Faculté de Médecine
• Faculté d’Odontologie
• Faculté des Sciences pharmaceutiques et 
biologiques

  � Renaud ROUSSEAU 
sfcm@univ-rennes1.fr

ACCUEIL GÉNÉRAL SFCA 
Ouvert du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 16h30

PNRB, campus de Beaulieu 
263 Av du Général Leclerc - 35042 Rennes cedex

  � Tél : 02 23 23 51 12 - sfc@univ-rennes1.fr  
formation-continue.univ-rennes1.fr

CONTACTS
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GLOSSAIRE
• AAH : Allocation Adulte Handicapé
• ARIUT : Association Régionale des IUT
• ASS : Allocation Spécifique de Solidarité
• CDD : Contrat à Durée Déterminée
• CDI : Contrat à Durée Indéterminée
• CNEFOP : Conseil National pour l’Emploi et la Formation Professionnelle 
• COFRAC : Comité Français d’Accréditation
• CUI : Contrat Unique d’Insertion
• DREETS : Directions Régionales de l’Économie, de l’Emploi, du Travail et des Solidarités 

(anciennement la DIRECCTE Directions Régionales des Entreprises, de la Concurrence, de la 
Consommation, du Travail et de l’Emploi)

• DIRECCTE : Directions Régionales des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du 
Travail et de l’Emploi

• DUT : Diplômes Universitaire de Technologie
• FCU : Formation Continue à l’Université
• IUT : Institut Universitaire de Technologie
• LP : Licence Professionnelle
• OPCA : Organismes Paritaires Collecteurs Agréés
• OPCO : Opérateurs de Compétences
• OPQF : Office professionnel de qualification des organismes de formation
• RNCP : Répertoire National des Certifications Professionnelles
• RSA : Revenu de Solidarité Active
• SFCA : Service formation continue et Alternance
• SMIC : Salaire Minimum de Croissance
• UFR : Unité de Formation et de Recherche
• UR1 : Université de Rennes 1

Version du 20 juillet 2021 
Conception : SFCA Université de Rennes 1 
Crédits photos : Université de Rennes 1 / Pexels / Fotolia / Flaticon 
Imprimé par le service reprographie de l’Université de Rennes 1
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02 23 23 51 12 
sfc@univ-rennes1.fr
formation-continue.univ-rennes1.fr


